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©  Dispositif  de  prise  et  de  restitution  du  son,  notamment  pour  audio-conférences. 

©  Dispositif  de  prise  et  de  restitution  du  son,  notamment 
pour  audio-conférence  entre  plusieurs  locuteurs  répartis  dans  1 
un  local  quelconque,  sensiblement  autour  d'un  point  central  ^\  /£T\ 
disposé  dans  un  plan  de  référence,  notamment  autour  d'une 
table,  comprenant  un  microphone  directionnel  (2)  et  un 
haut-parleur  (9)  dont  la  membrane  est  disposée  à  l'opposé  du  '/'•  :.' 
microphone,  le  haut-parleur  et  le  microphone  étant  placés 
selon  une  orientation  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  de  j.  \S|p 
référence. 

Selon  l'invention  le  microphone  est  du  type  cardioïde  et 
présente  une  directivité  s'étendant  perpendiculairement  au  \ j  
plan  de  référence  et  une  omnidirectionalité  parallèlement  à  ce  .  N|__ 
plan,  le  microphone  étant  disposé  à  la  partie  supérieure  du  ^  \ i  
dispositif  et  le  haut-parleur  à  la  partie  inférieure.  5  \ j  
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Description 

Dispositif  de  prise  et  de  restitution 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
de  prise  et  de  restitution  du  son  en  large  bande, 
notamment  pour  assurer  efficacement  et  avec  une 
grande  qualité  dans  le  confort  d'écoute,  la  transmis- 
sion  de  paroles  ou  de  sons  prononcés  par  un 
ensemble  de  personnes  réparties  dans  une  salle  de 
conférence  de  géométrie  quelconque  et  comportant 
par  conséquent  une  acoustique  non  spécialement 
adaptée. 

On  sait  que,  pour  assurer  une  bonne  prise  et 
restitution  du  son,  en  particulier  dans  une  large 
bande  de  fréquence  pouvant  aller  jusqu'à  7  kHz  ou 
plus,  il  est  généralement  nécessaire,  soit  de  dispo- 
ser  d'une  salle  dont  l'acoustique  a  été  soigneuse- 
ment  étudiée  afin  que  le  son  émis  en  un  point 
quelconque  de  cette  salle  soit  répercuté  en  tout 
autre  point  de  celle-ci  de  façon  sensiblement 
homogène,  soit  de  multiplier  les  microphones  de 
prise  de  son  et  les  haut-parleurs  de  restitution  de  ce 
dernier.  Il  en  résulte  dans  l'un  et  l'autre  cas  un  coût 
élevé  des  installations  correspondantes  et,  si  la  salle 
n'est  pas  convenablement  agencée  en  ce  qui 
concerne  ses  dimensions  et  son  aménagement 
intérieur,  une  gêne  pour  les  utilisateurs  qui  ne 
peuvent  dans  une  salle  quelconque  devenue  dispo- 
nible  à  un  instant  donné,  organiser  de  manière 
impromptue  une  audio-conférence  à  plusieurs  locu- 
teurs  avec  un  confort  d'écoute  équivalent. 

Par  ailleurs,  la  multiplication  des  microphones  et 
des  haut-parleurs  à  l'intérieur,  d'une  même  salle 
conduit  à  des  effets  de  couplage  dans  la  transmis- 
sion  acoustique  entre  ces  appareils  en  créant  ce  que 
l'on  appelle  dans  la  technique  l'effet  LARSEN, 
caractérisé  par  un  sifflement  particulièrement  désa- 
gréable  qui  perturbe  sensiblement  l'ambiance.  En 
outre,  et  de  façon  plus  générale,  on  a  déjà  constaté 
que  la  qualité  de  la  prise  de  son  dépend  directement 
de  la  valeur  du  rapport  établi  entre  le  champ 
acoustique  direct  et  le  champ  réverbéré  capté  par 
un  microphone,  ce  rapport  étant  d'autant  meilleur 
que,  dans  un  même  espace  le  nombre  des  micro- 
phones  en  service  est  plus  limité.  De  même,  on  sait 
que  dans  le  cas  d'une  enceinte  ou  une  salle 
spécialisée  réservée  à  une  audio-conférence,  avec 
une  pluralité  de  microphones  convenablement  ré- 
partis  géographiquement  et  maintenus  ouverts  en 
permanence,  le  gain  de  bouclage  c'est  à  dire  le 
niveau  de  l'effet  LARSEN  entre  ces  microphones  et 
les  haut-parleurs  est  d'autant  plus  bas  que  le 
nombre  de  ces  microphones  est  plus  réduit. 

Le  FR-A-2  377  735  décrit  un  appareil  combinant 
un  microphone  et  un  haut-parleur  pour  utilisation 
dans  une  salle  de  conférence,  montés  selon  un  axe 
commun  vertical,  le  haut-parleur  étant  dirigé  vers  le 
haut.  Toutefois,  dans  un  tel  agencement,  le  micro- 
phone  utilisé  ne  permet  pas  d'obtenir  une  réduction 
sensible  du  couplage  acoustique  avec  le  haut-par- 
leur,  en  autorisant  simultanément  une  perception 
normale  des  locuteurs  disposés  autour  de  l'appareil. 

Le  GB-2  008  359  illustre  également  un  système  de 
téléconférence  mais  dans  lequel  un  haut-parleur 

i  son,  notamment  pour  audio-conférences 

unique  est  associé  à  une  pluralité  de  microphones 
directionnels  disposés  chacun  devant  un  locuteur, 

5  ces  microphones  étant  montés  avec  un  espacement 
déterminé  et  fixe  entre  eux  au  moyen  d'un  support 
allongé  rigide.  Il  n'y  a  pas,  dans  ce  cas,  association 
d'un  haut-parleur  et  d'un  seul  microphone  d'où  une 
distribution  du  son  restitué  qui  n'est  pas  homogène 

10  pour  tous  les  participants. 
La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 

qui  tient  compte  du  compromis  nécessaire  entre  les 
impératifs  contradictoires  énoncés  plus  haut,  en 
autorisant  une  omnidirectionalité  appréciable  de  la 

15  prise  et  de  la  restitution  du  son,  tout  en  réduisant  au 
maximum  le  nombre  des  microphones  utilisés,  le 
montage  de  ces  microphones  et  des  haut-  parleurs 
qui  leur  sont  associés  pour  restituer  le  son  reçu, 
étant  agencé  pour  limiter  au  mieux  le  bouclage  des 

20  uns  avec  les  autres,  en  ramenant  au  plus  bas  niveau 
la  quantité  d'énergie  captée  par  les  microphones  en 
provenance  des  haut-parleurs. 

L'invention  vise  également  à  réaliser  un  ensemble 
compact,  où  un  microphone  et  un  haut-parleur 

25  associés  occupent  ensemble  un  volume  minimal,  le 
dispositif  étant  propre  à  fonctionner  dans  une  large 
bande  de  fréquence,  étant  facile  à  utiliser,  peu 
coûteux  et  pouvant  se  prêter  aisément  à  des 
adaptations  de  construction  améliorant  son  aspect 

30  esthétique  extérieur. 
A  cet  effet,  le  dispositif  de  prise  et  de  restitution 

du  son,  notamment  pour  audio-conférence  entre 
plusieurs  locuteurs  répartis  dans  un  local  quelcon- 
que,  sensiblement  autour  d'un  point  central  dis- 

35  posé  dans  un  plan  de  référence,  notamment  autour 
d'une  table,  comprenant  un  microphone  directionnel 
et  un  haut-parleur  dont  la  membrane  est  disposée  à 
l'opposé  du  microphone,  le  haut-parleur  et  le 
microphone  étant  placés  selon  une  orientation 

40  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  de  référence, 
se  caractérise  en  ce  que  le  microphone  est  du  type 
cardioïde  et  présente  une  directivité  s'étendant 
perpendiculairement  au  plan  de  référence  et  une 
omnidirectionalité  parallèlement  à  ce  plan,  le  micro- 

45  phone  étant  disposé  à  la  partie  supérieure  du 
dispositif  et  le  haut-parleur  à  la  partie  inférieure. 

Avantageusement  et  selon  une  caractéristique 
particulière  de  l'invention,  le  microphone  et  le 
haut-parleur  sont  montés  coaxialement  à  l'intérieur 

50  d'un  support  commun,  reposant  sur  un  socle 
s'étendant  parallèlement  au  plan  de  référence  ou  en 
appui  sur  celui-ci,  avec  une  séparation  transversale 
intermédiaire,  améliorant  le  découplage  acoustique 
entre  le  microphone  et  le  haut-parleur. 

55  De  préférence,  le  haut-parleur  est  associé  au 
voisinage  du  plan  de  référence  à  un  cône  de 
révolution  formant  réflecteur  du  son  émis,  renvoyant 
les  ondes  sonores  issues  du  haut-parleur,  sensible- 
ment  dans  la  direction  de  ce  plan.  En  outre,  et  selon 

60  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le  haut-par- 
leur  est  solidarisé  d'un  plaque  d'appui,  ouverte  en 
son  centre  pour  le  passage  du  son  en  direction  du 
cône  réflecteur  situé  sous  le  haut-parleur  à  distance 
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déterminée  de  celui-ci. 
Selon  une  autre  caractéristique  également,  l'écar- 

tement  entre  le  haut-parleur  et  le  cône  réflecteur  est 
déterminé  par  des  entretoises  verticales  ménageant 
une  pluralité  de  passages  latéraux  pour  le  son 
renvoyé  par  le  cône  réflecteur,  parallèlement  au  plan 
de  référence.  Avantageusement,  les  passages  entre 
les  entretoises  sont  obturés  par  une  couche  d'une 
mousse  de  protection  transparente  au  son. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  du  dispo- 
sitif  considéré,  le  microphone  est  disposé  dans  l'axe 
du  haut-parleur  à  la  partie  supérieure  du  support,  et 
est  maintenu  verticalement  dans  celui-ci  par  un  bloc 
de  matériau  en  mousse  acoustique  compacte,  en 
appui  sur  la  séparation  transversale  intermédiaire. 

De  préférence,  le  microphone  est  monté  dans  une 
cavité  ménagée  à  l'intérieur  d'un  couvercle  en 
mousse,  transparente  au  son,  disposé  à  la  partie 
supérieure  du  support  et  coiffant  le  microphone. 

Enfin,  et  dans  un  mode  de  réalisation  particulier 
du  dispositif  de  l'invention,  les  fils  de  connexion 
électriques  du  microphone  et  du  haut-parleur  sont 
reliés  à  un  connecteur  de  liaison,  monté  dans  le 
socle  pour  raccordement  à  des  ensembles  électro- 
niques  d'amplification,  de  filtrage  et  d'adaptation, 
nécessaires  à  son  exploitation.  Avantageusement, 
ces  ensembles  électroniques  comportent  un  circuit 
à  variation  de  gain  et/ou  à  suppression  d'échos 
acoustiques. 

D'autres  caractéristiques  d'un  dispositif  de  prise 
et  de  restitution  du  son,  établi  selon  l'invention, 
apparaîtront  encore  à  travers  la  description  qui  suit 
d'un  exemple  de  réalisation,  donné  à  titre  indicatif  et 
non  limitatif,  en  référence  au  dessin  annexé  sur 
lequel  la  figure  unique  est  une  vue  schématique  en 
coupe  axiale  du  dispositif  considéré. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  ce  schéma,  la 
référence  1  désigne  le  dispositif  envisagé,  compor- 
tant  notamment  un  microphone  2,  de  préférence  du 
type  à  directivité  cardioïde,  monté  verticalement  à  la 
partie  supérieure  de  l'ensemble.  Ce  microphone  2, 
en  lui-même  connu  dans  la  technique  mais  dont  le 
montage  et  le  mode  de  mise  en  oeuvre  constituent 
en  combinaision  avec  les  autres  dispositions  du 
système  proposé,  l'objet  de  la  présente  invention, 
est  notamment  agencé  de  telle  sorte  que  les  ondes 
acoustiques  provenant  selon  une  direction  détermi- 
née  d'un  point  quelconque  dans  un  plan  horizontal, 
induisent  des  vibrations  en  phase  dans  la  membrane 
(non  représentée)  du  microphone.  Le  microphone  2 
est  maintenu  en  position  verticale  à  l'intérieur  d'un 
bloc  de  mousse  acoustique  compacte  3,  immobilisé 
dans  un  support  4,  comportant  un  corps  cylindri- 
que  5  à  la  partie  supérieure  duquel  est  monté  le  bloc 
3.  Le  microphone  2  est  logé,  au-dessus  du  bloc  3, 
dans  une  chambre  6,  délimitée  à  l'intérieur  d'un 
couvercle  de  mousse  7,  en  un  matériau  transparent 
au  son  et  venant  coiffer  l'ensemble,  en  le  protégeant 
de  l'environnement  extérieur.  Le  bloc  3  repose  en 
outre  à  l'intérieur  du  corps  5,  sur  un  organe  de 
séparation  transversale,  constitué  par  une  plaque  8 
s'étendant  horizontalement. 

Conformément  à  l'invention,  on  monte  à  l'intérieur 
du  support  4,  à  l'opposé  du  microphone  2  sur  la 
même  direction  verticale,  un  haut-parleur  9  dont  la 

membrane  est  dirigée  vers  le  bas.  Ce  haut-parleur  9 
peut  être  d'un  type  en  lui-même  connu,  notamment 
électrodynamique  ou  électrostatique  et  est  solida- 
risé  d'une  plaque  d'appui  10,  percée  en  son  centre 

5  afin  de  faciliter  l'émission  vers  le  bas  du  son  restitué 
par  le  haut-parleur.  La  plaque  d'appui  10  est 
supportée  au  moyen  d'entretoises  verticales  11  par 
un  socle  d'appui  inférieur  12.  Les  entretoises  11 
délimitent  latéralement  des  passages,  fermés  par  un 

10  cylindre  13  en  mousse  transparente  au  son.  En 
outre,  afin  de  faciliter  la  réflexion  des  sons  émis 
verticalement  par  le  haut-parleur  9,  le  dispositif  selon 
l'invention  comporte  une  pièce  14  de  forme  conique 
montée  sur  le  dessus  du  socle  12  sensiblement 

15  dans  l'axe  commun  du  microphone  2  et  du  haut-par- 
leur  9,  le  cône  14  permettant  ainsi  au  son  renvoyé 
par  le  haut-parleur  de  subir  une  déflexion  appro- 
priée,  pour  s'échapper  à  travers  la  couche  de 
mousse  13,  sensiblement  dans  le  plan  horizontal.  Le 

20  support  12  est  ordinairement  placé  sur  une  table  ou 
analogue  qui  constitue  ainsi  un  plan  de  référence. 

L'équipement  du  dispositif  se  complète  par  un 
connecteur  15  monté  à  l'intérieur  du  socle  12  et 
auquel  sont  raccordés  des  conducteurs  électriques, 

25  respectivement  16  et  17,  permettant  de  relier  le 
microphone  2  d'une  part,  le  haut-parleur  d'autre 
part,  à  un  ou  plusieurs  ensembles  électroniques 
(non  représentés),  avantageusement  disposés  sous 
la  table  qui  reçoit  le  dispositif  1.  Ces  ensembles 

30  électroniques  permettent  notamment  d'assurer 
l'amplification,  le  filtrage  et  le  réglage  du  niveau  du 
son,  voire  l'élimination  des  échos  parasites,  avec 
contrôle  de  la  variation  de  gain  en  fonction  des 
conditions  d'utilisation. 

35  On  réalise  ainsi  un  dispositif  particulièrement 
simple,  permettant  pour  un  groupe  de  locuteurs 
répartis  autour  de  la  table  et  sur  le  partie  centrale  de 
laquelle  repose  le  dispositif,  une  prise  et  une 
restitution  du  son  dans  une  très  large  bande  de 

40  fréquence,  pouvant  aller,  voire  même  dépasser  7 
kHz,  l'omnidirectionalité  dans  le  plan  de  la  table  de  la 
prise  et  de  la  restitution  du  son  étant  assurée  de 
manière  optimale.  Simultanément,  le  montage  à 
l'opposé  l'un  de  l'autre  du  microphone  et  du 

45  haut-parleur,  procure  un  découplage  acoustique 
efficace  entre  ces  deux  appareils,  en  supprimant  au 
mieux  les  éventuels  effets  parasites. 

Le  dispositif  peut  être  particulièrement  réduit 
dans  son  encombrement,  le  volume  de  l'ensemble 

50  ne  dépassant  pas  10  dm3  pour  une  hauteur 
maximale  d'environ  35  cm.  Le  poids  du  dispositif 
peut  être  réduit,  dans  des  conditions  normales 
d'exploitation,  à  moins  de  2,5  Kg,  la  directivité  de 
l'ensemble  permettant  cependant  d'assurer  une 

55  audio-conférence  à  grand  confort  d'écoute,  même 
avec  un  nombre  de  locuteurs  élevé  répartis  autour 
de  la  table  et  éloignés  du  centre  de  celle-ci  d'une 
distance  comprise  entre  et  1  et  5  m. 

Le  dispositif,  grâce  à  sa  position  centrale  au  milieu 
60  de  la  table,  à  distances  sensiblement  égales  dé 

l'ensemble  des  locuteurs  permet  dans  tous  les  cas 
une  réception  omnidirectionnelle  du  son  émis  par 
les  différents  locuteurs  en  direction  du  microphone  ; 
de  la  même  façon,  le  son  restitué  par  le  haut-parleur 

65  est  renvoyé  par  le  cône  réflecteur  sensiblement  au 

3 
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niveau  du  plan  de  la  table,  voire  légèrement 
au-dessus  de  ce  dernier,  en  permettant  une  écoute 
parfaite  par  l'ensemble  des  utilisateurs.  Le  montage 
du  microphone  et  du  haut-parleur  à  l'opposé  l'un  de 
l'autre  selon  une  même  direction  verticale  limite  par  5 
ailleurs  au  maximium  le  couplage  du  son  à  la 
réception  et  à  la  réémission,  le  dispositif  pouvant 
être  utilisé  dans  une  bande  de  fréquence  pouvant 
s'étendre  jusqu'au  voisinage  ou  au-delà  de  7  kHz, 
sans  nécessiter,  dans  le  circuit  du  haut-parleur,  10 
aucun  système  de  pré-accentuation  des  aigus  ce  qui 
permet  de  réduire  dans  des  conditions  particulière- 
ment  sensibles  le  prix  et  l'encombrement  du 
dispositif. 

L'angle  au  sommet  du  cône  réflecteur  est  déter-  15 
miné  par  construction  en  fonction  des  conditions 
d'utilisation  de  l'appareil.  Avantageusement,  cet 
angle  est  choisi  égal  à  112°.  La  plaque  de  séparation 
transversale,  montée  entre  le  microphone  et  le 
haut-parleur  améliore  la  séparation  entre  micro-  20 
phone  et  haut-parleur,  en  réduisant  encore  leur 
couplage  acoustique,  tandis  que  Pomnidirectiona- 
lité  de  la  prise  de  son  reste  maintenue  dans  le  plan 
de  référence,  en  permettant  de  conserver  à  celle-ci 
toute  son  efficacité.  25 

Bien  entendu  et  comme  il  résulte  de  ce  qui 
précède,  il  va  de  soi  que  le  dispositif  considéré  n'est 
pas  exclusivement  limité  à  l'exemple  de  réalisation 
plus  spécialement  décrit  et  représenté  ci-dessus  qui 
n'a  été  donné  qu'à  titre  d'exemple  ;  elle  en  embrasse  30 
au  contraire  toutes  les  variantes. 

Revendications  35 

1-  Dispositif  de  prise  et  de  restitution  du  son, 
notamment  pour  audio-conférence  entre  plu- 
sieurs  locuteurs  répartis  dans  un  local  quelcon-  40 
que,  sensiblement  autour  d'un  point  central 
disposé  dans  un  plan  de  référence,  notamment 
autour  d'une  table,  comprenant  un  microphone 
directionnel  (2)  et  un  haut-parleur  (9)  dont  la 
membrane  est  disposée  à  l'opposé  du  micro-  45 
phone,  le  haut-parleur  et  le  microphone  étant 
placés  selon  une  orientation  sensiblement 
perpendiculaire  au  plan  de  référence,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  microphone  est  du  type 
cardioïde  et  présente  une  directivité  s'étendant  50 
perpendiculairement  au  plan  de  référence  et 
une  omnidirectionalité  parallèlement  à  ce  plan, 
le  microphone  étant  disposé  à  la  partie  supér- 
ieure  du  dispositif  et  le  haut-parleur  à  la  partie 
inférieure.  55 

2-  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  microphone  (2)  et  le 
haut-parleur  (9)  sont  montés  coaxialement  à 
l'intérieur  d'un  support  commun  (4),  reposant 
sur  un  socle  (12)  s'étendant  parallèlement  au  60 
plan  de  référence  ou  en  appui  sur  celui-ci,  avec 
une  séparation  transversale  intermédiaire  (8), 
améliorant  le  découplage  acoustique  entre  le 
microphone  et  le  haut-parleur. 

3-  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  2,  65 

caractérisé  en  ce  que  le  haut-parleur  (9)  est 
associé  au  voisinage  du  plan  de  référence  à  un 
cône  de  révolution  (14)  formant  réflecteur  du 
son  émis,  renvoyant  les  ondes  sonores  issues 
du  haut-parleur  sensiblement  dans  la  direction 
de  ce  plan. 

4-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  haut-parleur  (9)  est 
solidarisé  d'une  plaque  d'appui  (10),  ouverte  en 
son  centre  pour  le  passage  du  son  en  direction 
du  cône  réflecteur  situé  sous  le  haut-parleur  à 
distance  déterminée  de  celui-ci. 

5-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'écartement  entre  le 
haut-parleur  (9)  et  le  cône  réflecteur  (14)  est 
déterminé  par  des  entretoises  verticales  (11) 
ménageant  une  pluralité  de  passages  latéraux 
pour  le  son  renvoyé  par  le  cône  réflecteur, 
parallèlement  au  plan  de  référence. 

6-  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  passages  entre  les  entre- 
toises  (11)  sont  obturés  par  une  couche  d'une 
mousse  de  protection  (13)  transparente  au  son. 

7-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2 
à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  microphone  (2)  est 
disposé  dans  l'axe  du  haut-parleur  (9)  à  la  partie 
supérieure  du  support  (4)  et  est  maintenu 
verticalement  dans  celui-ci  par  un  bloc  (3)  de 
matériau  en  mousse  acoustique  compacte,  en 
appui  sur  la  séparation  transversale  intermé- 
diaire  (8). 

8-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2 
à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  microphone  (2)  est 
monté  dans  une  cavité  (6),  ménagée  à  l'intérieur 
d'un  couvercle  (7)  en  mousse  transparente  au 
son,  disposé  à  la  partie  supérieure  du  support 
(4)  et  coiffant  le  microphone. 

9-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2 
à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  de  connexion 
électriques  (16,  17)  du  microphone  (2)  et  du 
haut-parleur  (9)  sont  reliés  à  un  connecteur  de 
liaison  (15),  monté  dans  le  socle  (12)  pour 
raccordement  à  des  ensembles  électroniques 
d'amplification,  de  filtrage  et  d'adaptation,  né- 
cessaires  à  son  exploitation. 
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